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22 septembre
Fête des Vendanges
25 septembre
Réouverture de la 
Banque alimentaire
29 septembre
ICI vide-greniers au 
stade
5 octobre
Don du Sang, Rando 
rose
6 octobre
Soulenque au Domaine 
Delonca
10 - 19 octobre
Opération brioche 

12 octobre
Bibliocers spectacle de 
variétés à l’Escapade
20 octobre
Fête du vin nouveau 
25 octobre
Grands Yeux Petites 
Oreilles à l’Escapade 
26 octobre
ICI fête d’Halloween à 
l’Escapade
10 novembre
Bibliocers, Thé 
dansant à l’Escapade
16 novembre
Tennis club, loto à 
l’Escapade

AGATHOISE DU FUNÉRAIRE
POMPES FUNÈBRES

24h/24 et 7j/7

04 67 37 26 19
04 67 37 91 14

CERS - PORTIRAGNES - VIAS - AGDE

agathoisedufuneraire@wanadoo.fr
www.agathoisedufuneraire.com

N°hab. préf. 19-34-0151 / N° ORIAS : 07 029 619

TOUS SERVICES FUNÉRAIRES
Inhumations, crémations, réductions 
de corps, sorties de corps (domicile, 
hôpitaux...), tous transports

CONTRATS PROTECTION OBSÈQUES

CHAMBRES FUNÉRAIRES À PORTIRAGNES ET À VIAS
MISSION D’UTIL ITÉ PUBLIQUE

Depuis 1997, la proximité, 
le professionnalisme, 

le service personnalisé.

Merci de votre confiance
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EDITO 
Chers cersois, chères cersoises, 

J’espère que vous avez passé de bonnes vacances 
d’été.
En explication à certaines questions qui se posent 
dans le village, je vous fais part des informations 
suivantes :

Ecoles : explications des tarifs de la nouvelle garderie

En février au conseil d’école, la directrice de l’école 
a proposé un changement d’horaires, pour le bien-
être des enfants : 
 Jusqu’à présent les horaires étaient : 9h00-17h00 
 Les nouveaux horaires sont : 8h45-16h30
Face à la levée de boucliers des parents délégués, 
l’Inspecteur d’Académie a proposé un sondage pour 
connaitre l’avis de tous les parents. 
39 parents se prononcent POUR, 60 CONTRE et 5 
s’ABSTIENNENT

Lors du conseil extraordinaire du mois d’avril, le changement d’horaires est voté à la majorité : 12 POUR et 
4 CONTRE.
Même si la municipalité avait voté contre le changement d’horaires, nous étions minoritaires (10 POUR 6).
Ce changement d’horaires implique la création d’une garderie de 16h30 à 17h00.
Suite au débat sur le coût de ce nouveau service, j’ai proposé la gratuité de cette nouvelle garderie. 
Lors d’une réunion avec la CAF fin juin, nous avons été informés que la gratuité de la garderie faisait perdre 
les subventions de la CAF. 
Ne pouvant pas nous le permettre, nous avons donc fait des simulations du coût de ce service et des tarifs.
Aujourd’hui, la garderie du soir est au prix d’un forfait entre 0.90 € et 1.10 € selon les revenus des familles.
J’ai donc proposé un tarif à 0.30 € pour la garderie de 16h30 à 17h00 et un tarif à 0.70 € pour la garderie de 
17h00 à 18h30 pour compenser.
Lors de la commission, nous nous sommes finalement mis d’accord sur un tarif entre 0.05 € et 0.15 € en 
fonction des revenus des familles. Cela représente un coût de 7.20 € à l’année par famille.
Afin que les parents qui ont besoin de la garderie après 17h00 ne paient pas plus cher, nous avons diminué le 
tarif de ce temps-là.
Nous allons donc assumer la perte financière de 13 000 € et partirons sur un tarif unique l’année prochaine.

Le distributeur de billets fonctionne !

Depuis le mois de mars dernier, la commune a ren-
contré des problèmes concernant le fonctionnement 
du distributeur de billets situé à la mairie. Des pro-
blèmes techniques ont été relevés par la Brinks. La 
commune et le service informatique de la commu-
nauté d’agglomération Béziers Méditerranée ont 
fait le nécessaire pour aider à résoudre les difficul-
tés, mais le prestataire de la Brinks n’a pas su y faire 
face (commande de pièces et mise en route informa-
tique).

Nous avons donc adressé deux courriers recommandés au siège social, en juin et en juillet, qui ont enfin per-
mis de faire débloquer la situation. Un expert de la Brinks est venu de Paris pour gérer la réparation. Nous 
avons bien entendu refusé de payer le service pour les mois où le point cash n’a pas fonctionné.
Nous espérons que les problèmes techniques qui pourront se présenter à l’avenir seront résolus plus rapide-
ment, et continuerons de refuser les factures lorsque le service ne sera pas rendu aux administrés.
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EDITO 
Rodéos urbains

Suite aux nuisances subies à cause des rodéos urbains et des dégradations de mobilier que connait la com-
mune, nous avons déposé un dossier de plainte monté par notre service de police municipale, qui a malheu-
reusement été classé sans suite. 
J’ai alerté le commissaire de police de Béziers au mois de juillet, afin de solliciter l’accompagnement des ser-
vices compétents.
Le nouveau commissaire Renaud Bellamy, qui a pris ses fonctions au mois de juillet, va s’occuper de ces dos-
siers et je l’en remercie.

Après ces informations, je vous souhaite une bonne rentrée à vous tous.
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VIE COMMUNALE
banque alimentaire

forum des associations

programme festivités

marché

bienvenue à

plu

Service enfance jeunesse

La banque alimentaire reprendra le mercredi 25 sep-
tembre.

Marine Aguilar, votre pause bien-être  06 38 41 57 83 

Agnès André, Pro’pulsion numéric, pour vous aider 
dans vos démarches administratives  07 66 64 74 67

ADOS - Camp d’août à Argeles ADOS - Sensibilisation déchets ALSH - Camp 8 - 11 ans

le PLU a été voté en conseil du 17 juin, il est consultable sur 
le site de Mairie.
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ANIMATIONS

A la demande de Monsieur le Maire, une véritable féria a vu 
le jour, pour la 1ère fois, au stade municipal « Robert Mi-
ramond ». Grâce à la participation de Margaret et José, le 
lapin accompagné d’un groupe de jeunes du club ados et 
les animaux totémiques des villages de Servian, Lézignan 
la Cèbe, Portiragnes et Paulhan ont défilé dans les rues du 
village.
De très nombreux cersois ont assisté aux diverses mani-

festations proposées dans les arènes montées pour l’oc-
casion, le toro piscine et la capéa avec la belle prestation 
de notre jeune torero cersois Esteban. Dimanche, l’église 
était juste assez grande pour accueillir les nombreux fi-
dèles pour assister à la messe sévillane. Avant l’apéritif 
animé par les danses sévillanes et flamenco, la Roussataïo 
juments et leurs poulains nous ont accompagnés jusqu’au 
stade afin de partager l’excellent bœuf à la broche. La piste 
de danse n’a pas désempli grâce aux trois soirées DJ, jeunes 
et moins jeunes s’en sont donnés à cœur joie.
Les buvettes et la restauration durant les trois jours ont été 
assurées par l’association ASM34 (foot).
Pour clôturer ce beau week-end festif, un magnifique feu 
d’artifice a été tiré.
Un grand merci à tous les participants et à tous les inter-
venants ?
Devant cet énorme succès nous vous disons à l’année pro-
chaine.

feria
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C’est la Rentrée, apprêtez-vous pour  une nouvelle saison 
d’activités aussi diverses que passionnantes….
Vous voulez tout savoir sur le programme de cette année !
En forme d’avant-goût, sachez que cette année outre les 
activités habituelles de l’association, de nouvelles activités 
vous seront proposées telles que : danse New style /com-

mercial, Groove dance, Girly dance ou encore le Qi- Gong 
du maitre ZHANG GUANG DE.
De quoi, sans aucun doute, satisfaire vos appétits d’action 
et de bien-être.
SQUARE-FACEBOOK : danse et loisirs cers INSTAGRAM-SQUARE : danseetloisirs
Retrouvez-nous sur le site www.danseetloisirs.fr

Danse et Loisirs

ASSOCIATIONS

Mercredi 03 juillet 2024, une soirée de clôture a été orga-
nisée autour d’un apéro grillade. 
Ce moment convivial a marqué la fin de la saison avec des 
échanges chaleureux et festifs avec tous les participants. 
Après cette pause estivale bienfaitrice, nous avons le plai-
sir d’annoncer la reprise des activités de notre association ! 
Tout d’abord, notre Assemblée Générale se tiendra le di-
manche 15 septembre à 10h au Bistrot Cersois. 
Nous souhaitons cette année encore favoriser la participa-
tion active des Cersois. 
Que vous ayez des idées d’activités, des projets, ou sim-
plement l’envie de vous investir, nous serons ravis de vous 
accueillir et d’entendre vos propositions. 

Ce rendez-vous est essentiel pour faire le point sur les pro-
jets de l’année à venir, échanger des idées et, surtout, re-
cueillir vos suggestions. 
Ensuite, se tiendra le dimanche 29 septembre 2024 de 8h 
à 13h au stade de Cers, un vide-greniers. 
Une excellente occasion de dénicher des trésors, tout en 
passant une journée agréable et conviviale. 
Si vous souhaitez réserver un emplacement, n’hésitez pas 
à nous contacter dès maintenant. Nous avons hâte de vous 
retrouver. 

La team I.C.I. vous souhaite une bonne rentrée»

ICI
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Un peu d’histoire. Le jour où l’église de Cers a été mise en 
vente. 1789 et sa Révolution allaient apporter quelques 
bouleversements pour l’église de Cers construite en 1661 
(Voir plan). En 1792, le curé réfractaire, Louis Espic, doit 
quitter la commune pour sauver sa vie. On n’entendra plus 
jamais parler de lui si ce n’est que sur un document il est 
cité comme prêtre déporté. 
Il est aussitôt remplacé par un curé constitutionnel, na-
tif de Villeneuve, Aphrodise Cabrier.  A la même époque, 
les registres paroissiaux (baptêmes, mariages et décès) de 
Cers sont récupérés par les officiers municipaux. 
A partir de cette date, les registres d’état civil vont les rem-
placer. En 1793/1794, la situation s’aggrave car à la suite du 
mouvement de déchristianisation qui souffle sur la France, 
le culte catholique est supprimé (Dernière messe à Cers en 
avril 1793). 
L’église devient « temple de la Raison », destiné au culte de 
la Raison et à l’enseignement des Vertus républicaines. Elle 
servira également de salle des séances du conseil munici-
pal. Tous les effets de l’ancien culte sont alors transportés 
au district de Béziers et l’argenterie est versée dans le Tré-
sor Public. Les biens de l’église et du curé émigré sont ven-
dus aux enchères. 
Après la suppression du culte catholique et la transforma-
tion de l’église en édifice républicain qui ont dû être diffi-
ciles à accepter pour de nombreux Cersois dont la vie était 
rythmée par la religion, c’est en 1796 la mise en vente de 
l’église.  Un acheteur cersois est aussitôt sur les rangs et 
les documents sont prêts à être signés.  Comme beaucoup 
d’autres lieux religieux en France, l’église cersoise devrait 
finir en hangar ou en cave. Mais la vente est suspendue in 
extremis, l’administration du canton ayant constaté que 
le culte y avait été exercé, conformément à la loi, par un 
prêtre constitutionnel.   
L’église est ainsi sauvée et continuera donc d’exister. Pe-
tit à petit le culte sera toléré pour être rétabli officielle-
ment en 1802. Nous avons failli perdre cette église en 1796. 

Agrandie en 1853 et dotée du clocher en 1861, elle fait au-
jourd’hui partie de notre patrimoine cersois.
Fondation du Patrimoine : la cagnotte pour restaurer 
notre église est de 23420 € pour un montant espéré de 
30 000 €. Notre patrimoine a encore besoin de vous. Si vous 
souhaitez participer, rendez-vous sur le site de la fonda-
tion du patrimoine : 
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/
eglise-st-genies-darles-et-de-rome-cers

Lors de la dernière collecte qui a eu lieu le 22 août, 47 per-
sonnes se sont présentées dont 40 prélevées et 3 nouveaux 
donneurs. A tous un grand Merci.
Nous déplorons cependant une baisse de donneurs par rap-
port à l’an passé pour la même période. Un effet vacances 
sans doute... Nous espérons que la tendance va s’inverser 
et que pour la prochaine collecte vous serez nombreux. Le 

manque de donneurs est flagrant, n’attendons pas d’avoir 
une prochaine épidémie pour nous mobiliser.
Les malades hospitalisés, les enfants, les accidentés, ne 
peuvent pas attendre .......... Il y a une réelle urgence de don 
de sang.
Cersois, Cersoises mobilisez-vous, nous vous attendons en 
force pour la prochaine collecte.

ASSOCIATIONS
Saint Geniès

Don du sang



9

PROGRAMME DU TENNIS CLUB DE CERS 2024/25 
• Le 1er septembre, journée des associations à l’espla-

nade
• Inscriptions rentrée 24/25 au club house:
Les lundi 2 et 9 septembre de 17h à 19h
Les mercredi 4 et 11 septembre de 10 h à midi et de 17h à 
19h
Le samedi 7 septembre de 10h à midi et de 14h à 16h
• Journée découverte tennis à l’école le mardi 10 sep-

tembre
• Reprise des cours de tennis
• Assemblée générale le vendredi 27 septembre à 19h45
• Loto à la salle de l’Escapade le 16 novembre à 20h
• Tournoi de doubles pour le TELETHON le 29-30nov et 

1er décembre
• Galette des rois des enfants de l’école de tennis le 

mercredi 8 janvier 2025
• Sortie Open sud de France avec les enfants le mercre-

di 29 janvier 2025
• Loto à l’Escapade le samedi 8 février 2025 à 20h
• Sortie fin d’année avec les enfants
• Goûter des enfants remise des médailles et fin de 

l’école
• Tournoi Open du TCCERS du 17 avril au 08 mai 2025
• Tournoi Lorbalero du TCCERS du 17 au 26 juillet 2025
Bonne rentrée 2024-2025

BIBLIOCERS

Tennis club de Cers

ASSOCIATIONS
BIBLIOCERS LES RENDEZ-VOUS DE L’AUTOMNE 

La pause estivale fut mise à profit pour terminer la réno-
vation de la bibliothèque : 
• Réaménagement de notre rayon sur l’Histoire locale 

qui s’est enrichi de nouveaux ouvrages. 
• Peinture de la salle dédiée aux jeunes. C’est dans cette 

salle rénovée que Bibliocers recevra le centre aéré du 
Bouscarou afin d’initier les tout- petits à la lecture. 

Depuis lundi 2 septembre Bibliocers a repris ses activités :
Après sa traditionnelle journée du patrimoine du 7 sep-
tembre au cours de laquelle « Cers fut conté au fil du 
temps », l’équipe de Bibliocers vous donne rendez-vous : 
• Samedi 12 octobre à 20h30 à l’Escapade pour un 

moment convivial et joyeux, spectacle de variétés 
« Voyages en chansons et danses autour de la Mé-
diterranée » par la troupe l’EFFET NOMENN de Bé-
ziers-plaisir. Entrée libre, participation au chapeau.

• Dimanche 10 novembre à 15 h à l’Escapade pour 
l’après-midi dansant de l’automne dont Bibliocers 
assure la buvette.

De nombreuses nouveautés littéraires sont à découvrir à 
la bibliothèque, dans tous les genres, du dernier roman au 
dernier thriller en passant par de nombreux nouveaux ou-
vrages en gros caractères. Vous pouvez en avoir un aperçu 
sur notre site Web :  
nalludovic.wixsite.com/bibliocers, Site auquel vous pou-
vez vous abonner gratuitement.
La rentrée est aussi le moment de vous abonner ou renou-
veler votre abonnement (13€ l’année/ enfants gratuit)

Bibliocers (entrée à droite de l’église) 
vous accueille :

le lundi de 16h30 à 18h - le samedi de 
10h30 à 12h

 Ass.bibliocers@orange.fr

 06 28 32 08 30

 nalludovic.wixsite.com/bibliocers
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TRIBUNE LIBRE
R u b r i q u e  d e s  c o n s e i l l e r s  m u n i c i pa u x  d e  l ’ o p p o s i t i o n

Ça s’est passé en conseil municipal

Un Conseil Municipal extraordinaire s’est déroulé en juillet pour la validation des modifications des horaires scolaires.
Les changements d’horaires, proposés par l’équipe enseignante et votés en conseil d’école avec l’aval de Monsieur le 
Maire, contre l’avis des parents, entraîne automatiquement une augmentation du temps périscolaire.
Monsieur le Maire s’était engagé, un peu rapidement, à ce que ce temps supplémentaire de prise en charge soit gratuit 
pour les parents. Mais, la gratuité fait perdre à la commune les aides dont elle bénéficie de la part de la CAF.
Le conseil municipal s’est donc vu contraint de voter une tarification pour financer cette demi-heure supplémentaire !! 
En contrepartie, et afin que l’augmentation de cette demi-heure supplémentaire reste très modérée pour les parents, les 
travaux prévus à l’école pour la prochaine année scolaire seront annulés. 
Cette méconnaissance des dossiers va coûter à la commune près de 13 000€. 
Au final dans cette affaire uniquement des perdants :
    • Les parents qui vont devoir payer plus,
    • La commune qui va devoir combler le déficit, 
    • Les élèves car le budget dévolu à l’école va diminuer. 
Voilà encore un engagement pris avec trop de légèreté et sans réflexion.
En parallèle, la première adjointe a démissionné de sa délégation de vice-présidente de la commission scolaire et pé-
riscolaire, qu’elle occupait depuis plusieurs mandats. Monsieur Bresson a décidé d’attribuer cette délégation à Madame 
LIVOLSI auparavant déléguée « mobilier urbain-espaces verts ».
A la vue de toutes ces démissions et modifications dans l’organigramme municipal, depuis la prise de fonction de 
Monsieur le Maire, nous nous interrogeons sur la qualité du fonctionnement et de l’ambiance au sein de la Mairie. Quelles 
peuvent en être les conséquences en termes de prise de décision et de gestion communale ? 
Nous nous sommes abstenus pour la validation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 17 juin, qui comportait des 
erreurs !!

Ça s’est passé dans le village

Distributeur Automatique de Billets : 
Il fonctionne enfin !! Monsieur le Maire nous indique dans le Petit Cersois de juillet qu’il ne procédera pas au paiement de 
la facture du 30 avril. Qu’en est-il à ce jour ? Est-ce que la Brinks a répondu ?
Marché du Samedi 
Dommage qu’il ne soit pas donné autant de visibilité à la banderole du marché qu’à celle de la Féria !
Par ailleurs, il aurait pu bénéficier de la dynamique de la journée des associations fixée le dimanche 1er septembre, si 
celle-ci avait été avancée d’une journée pour coïncider avec le marché !!
Communication
La signalétique dans le village est toujours défaillante lors des manifestations que ce soit féria, marché, fête….
Le chantier « avenue de l’Europe »
Le chantier de l’immeuble n’a pas été sécurisé pendant la période d’arrêt des travaux, avec les risques que cela a compor-
té. Au moment où nous écrivons, nous nous interrogeons sur la sécurité lors de la rentrée scolaire.

Retrouvez la retranscription de nos interventions sur le Procès-verbal du Conseil Municipal, affiché en Mairie et sur www.ville-
decers.fr,  ainsi que sur la page Facebook des élus de l’opposition https://www.facebook.com/cersnotreambition/.

Nous restons au service de tous les cersoises et cersois, qui peuvent nous solliciter.
Notre objectif reste toujours l’intérêt de la commune.
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DANS LA PRESSE
22 juillet 2024 - Midi Libre

1er août 2024
Midi Libre

5 juillet 2024
Midi Libre

19 août 2024
Midi Libre

29 août 2024
Midi Libre
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AFFICHES

Voyage en chansons  

et danses autour  
de la Méditerranée 

 

Cers 
Samedi 12 octobre 20h 30 

Salle l’Escapade 
Spectacle de variétés 

 

 

 
 

 
Par la troupe L’EFFET NOMENN 

Organisé par Bibliocers 
Entrée libre 

Participation au chapeau 


